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Syndicat national Force Ouvrière des Lycées et Collèges

Dans une situation où le gouvernement Macron-Le-
cornu, entièrement aligné sur l’escalade guerrière 
au plan mondial, décide de donner la priorité aux 

dépenses d’armement sur tout le reste, avec l’ajout de 
36 milliards d’euros à la loi de programmation militaire 
2024-2030 (portant le total de ces dépenses de 413 à 449 
milliards d’euros), au détriment des services publics in-
dispensables à la population, à commencer par l’École et 
l’Hôpital publics, les droits des personnels de l’Éducation 
nationale comme de l’ensemble des salariés du public et 
du privé, sont sans cesse remis en cause !

Avec sa fédération la FNEC-FP FO, Le SNFOLC refuse 
cette logique de marche à la guerre, et revendique le ces-
sez-le-feu en Iran, au Liban, en Ukraine, l’arrêt du gé-
nocide en Palestine et de l’argent pour l’École, pour les 
services publics, pas pour la guerre ! 

De même, constatant que, dans ce contexte, des pressions 
de plus en plus grandes s’exercent pour transformer les 
établissements scolaires en lieux et en outils d’embriga-
dement de la jeunesse, le SNFOLC exige l’abandon des 
mesures et dispositifs de militarisation de l’École :

u NON à la multiplication des «  classes défense  »  ; 

u NON à la prime d’incitation à l’engagement militaire 
en cas d’échec d’orientation avec ParcourSup  ; 

u NON à l’intrusion de l’Armée dans les établissements  ; 

u ABANDON du guide ministériel visant à « acculturer 
les jeunes à la défense » ;

u ABANDON de la proposition de loi de l’Assemblée 
nationale, adopté en première lecture le 26 mars, afin de 
renforcer l’enseignement à la défense dans les établisse-
ments scolaires. Cette proposition de loi permet notam-

ment l’instauration d’un référentiel de compétences à ac-
quérir par les élèves pour garantir que «  l’enseignement 
à la défense et à la sécurité globale  » soit effectivement 
dispensé. Il est impensable alors que partout des postes 
et des heures d’enseignements soient supprimés, que 
des moyens soient débloqués pour cet enseignement qui 
relève de l’acculturation voulue par le gouvernement   ! 
L’École n’est pas un lieu de propagande  !

LE SNFOLC EST AUX CÔTÉS DES PERSONNELS POUR
EMPÊCHER LA DESTRUCTION DE L’ÉCOLE !

Partout en France, les personnels se mobilisent avec les 
parents, les jeunes, et organisent des grèves, des manifesta-
tions, des blocages pour exiger l’annulation des 4 000 sup-
pressions de postes, de milliers de fermetures de classes, et 
la création / l’ouverture de tous les postes, toutes les classes 
nécessaires.
Face aux coupes drastiques annoncées dans les instances 
académiques et départementales, les mobilisations se mul-
tiplient et tiennent bon sur les revendications. La baisse dé-
mographique, invoquée par le Ministère pour justifier les 
suppressions de postes, devrait au contraire permettre un 
meilleur encadrement de nos élèves avec notamment des 
effectifs de classe plus réduits. 

La suppression de postes et de classes entraîne en lycée des 
fermetures d’enseignements de spécialités et/ou d’options. 
Cette lame de fond touchera certainement les services de 
Vie Scolaires. Comment croire, en effet, que les suppres-
sions de postes ne toucheront que les enseignants  ? Le 
SNFOLC sera aux côtés des Vies Scolaires pour rester vi-
gilant au moment de l’attribution des dotations !

NOUS NE SOMMES PAS DES ÉDUCATEURS SPÉCIALISÉS !
Avec l’inclusion forcée sans les moyens nécessaires, 
le public scolaire change et de plus en plus d‘élèves 
connaissent des difficultés d’adaptation au milieu sco-
laire ordinaire, en dépit des efforts des personnels pour 
leur proposer un suivi adapté. Les équipes de Vie Sco-
laire, comme l’ensemble des personnels, en subissent les 
conséquences sur leurs conditions de travail. Non formés 
sur les thématiques spécifiques au champ du handicap, les 
CPE se retrouvent en difficulté face à des comportements 
d’élèves problématiques.
Les CPE ne sont pas des éducateurs spécialisés, ni des 
thérapeutes   ! Dans certaines situations auxquelles ils 
sont confrontés, ils craignent de mal faire par manque de 
connaissance et d’expérience.
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Le SNFOLC revendique le respect des missions des CPE 
tel que le prévoit la circulaire de 2015 et le retour des 
places en enseignement spécialisé qui ont été supprimées 
depuis plusieurs années.

UN STAGE CPE À ROUEN
Le mardi 7 avril, un stage spécial CPE s’est déroulé à 
Rouen. 37 collègues étaient présents. Les travaux ont 
porté sur les difficultés d’exercice aussi bien spécifiques 
au bassin que sur les problématiques rencontrées natio-
nalement. Les échanges furent riches et intéressants. Les 
collègues ont trouvé des réponses à leurs questions, mais 
ont eu aussi des informations sur les nouveautés (cadre de 
gestion des AED, téléphones portables dans les lycées…).

Pour finir, les participants ont voté une motion listant 
leurs revendications. Le SNFOLC les portera au niveau 
académique et national. C’est en se réunissant, en se re-
groupant, comme lors de ce stage, que nous pourrons or-
ganiser le rapport de force nécessaire pour défendre nos 
revendications et améliorer nos conditions d’exercice !

LES PROBLÈMES LIÉS AU LOGEMENT PAR NAS !
Dans plusieurs régions de France, des collègues CPE, lo-
gés par Nécessité de Service (NAS) connaissent de graves 
difficultés financières. Avec l’augmentation généralisée 
du coût des fluides qui retombe dans les établissements et 
le maintien des montants financiers alloués aux collègues, 
certains CPE se retrouvent à devoir payer des sommes 
très importantes. Parfois même leurs logements sont in-
salubres et sont de véritables passoires thermiques. Et, en 
plus, comme ils font partie de la collectivité, ils n’ont au-
cun moyen de négocier les prix !

Le SNFOLC porte les revendications des CPE pour que 
ces montants soient pris en charge par les établissements 
scolaires (fonds de réserve) ou annulés. D’autre part, le 
SNFOLC revendique la révision des montants alloués en 
volume plutôt qu’une charge financière.

En cas de difficultés, ne restez pas seuls, faites appel à 
votre section départementale qui vous appuiera pour les 
démarches et la défense de vos droits  !

Pour les CPE, le SNFOLC
revendique :

u Un CPE pour 250 élèves, ce qui implique un plan massif 
de  recrutements statutaires et la titularisation des CPE 
contractuels  qui le souhaitent ;

u Pas un établissement sans CPE ;

u La possibilité de remplacer les arrêts de maladie des As-
sistants d’Éducation dès le 1er jour, à 100%, sans attendre 
deux ou trois semaines, en particulier pour les services 
d’internat ;

u Le droit à la prime d’équipement informatique
(décret n° 2021- 1095 du 18 août 2021) comme pour les 
enseignants  ;

u Les prestations accessoires des CPE logés par nécessité 
absolue de service doivent être revues en fonction de 
l’inflation

DES VIES SCOLAIRES EN GRÈVE SUR MARSEILLE
Un collectif d’AED s’est formé sur Marseille et mène le 
combat pour leurs conditions de travail. Ces Vies Sco-
laires ont été massivement en grève le mardi 31 mars, 
avec de nombreux services fermés ! Leurs revendications 
portaient sur les conditions d’exercice de leurs missions 
qui sont difficiles mais aussi sur les agressions d’AED 
dans l’exercice de leurs fonctions. Face à l’absence de ré-
ponse satisfaisante de la hiérarchie, les AED se sont mis 
en grève !
Ces vies scolaires protestent contre un sous-effectif struc-
turel qui fragilise les conditions d’exercice, l’absence de 
dispositif d’accompagnement face aux conséquences psy-
chologiques d’événements violents, un manque de recon-
naissance institutionnelle du travail effectué sur le terrain.
Les personnels rappellent que les abords immédiats de 
l’établissement font partie de leur champ d’intervention 
quotidien et que leurs missions impliquent d’assurer la sé-
curité des élèves, y compris dans ces espaces. Les person-
nels en grève se mobilisent afin d’éviter toute banalisation 
de tels événements de violence et pour obtenir des condi-
tions de travail garantissant la sécurité de toutes et tous.
Le cas de Marseille n’est pas isolé, des agressions verbales 
et physiques sont fréquentes dans nombre d’établissements, 
et leurs abords. Les AED sont en première ligne et cela ne 
fait pas partie de leurs missions de pallier aux défaillances 
du ministère qui ne fournit pas les moyens nécessaires ! La 
multiplication des tâches demandées aux AED doit cesser, 
ils ne sont pas les bouche trous du système ! Le SNFOLC 
est aux côtés de ces personnels pour les soutenir et les ac-
compagner dans leurs revendications !
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RECONDUCTION DES CONTRATS EN CDD
La période de reconduction des contrats AED arrive. Les 
entretiens menés toute l’année pour faire des bilans des 
missions exercées doit être un appui pour votre reconduc-
tion ou non reconduction. Ils vous protègent des décisions 
abusives ou/et non justifiées. Les AED, ayant accompli 
avec succès leurs missions au sein d’une équipe vie sco-
laire ne devraient pas avoir à s’inquiéter de la poursuite 
de leur contrat. Pour rappel, la circulaire de missions des 
AED autorise à signer des CDD de 2 ou 3 ans dans le 
cadre des 6 années de CDD. Cette pratique, bien souvent 
peu utilisée, devrait être généralisée afin de permettre plus 
de stabilité aux personnels de Vie Scolaire.

Vivre pendant 6 ans dans la précarité de 6 CDD reconduc-
tibles est inadmissible. Les AED sont en droit de deman-
der au chef d’établissement si tout se passe bien, un CDD 
de 2 voire 3 ans  ! Le SNFOLC peut vous accompagner 
dans ces démarches. N’hésitez pas à vous rapprocher de 
votre syndicat départemental  !

AED EN CDI : LE SNFOLC CONTINUE À REVENDIQUER
UNE GRILLE DE RÉMUNÉRATION NATIONALE !

À l’automne 2025, des groupes de travail sur l’évaluation 
des AED en CDI et l’élaboration d’une grille de salaire 
ont été mis en place dans plusieurs académies. Il s’agit 
d’appliquer la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 qui ins-
taure l’accès à un CDI pour les AED ayant atteint 6 ans de 
CDD. Il était indiqué dans cette loi qu’un entretien tous 
les 3 ans pour les AED en CDI devait être mis en œuvre et 
ouvrir droit à une augmentation. Après bien des tergiver-
sations, les chefs d’établissement ont reçu une circulaire 
concernant les entretiens professionnels et leur mise en 
œuvre.
Quid de la grille salariale qui avait été proposée  ? Le mi-
nistère a récupéré son projet et on n’en entend plus parler  ! 
La grille proposée prévoyait une augmentation tous les 3 
ans de 10 euros  !  Inadmissible  !  Le Ministère a fait pas-
ser ce projet aux oubliettes  ! Il a demandé aux académies 
de mettre en stand-by le sujet  !

Les AED en CDI n’obtiennent déjà leur première augmen-
tation qu’au bout de 9 ans (6 ans de CDD suivi de 3 ans 
de CDI) mais, pour l’instant, ils font leurs entretiens pro-
fessionnels sans aucune suite  ! Le SNFOLC revendique 
la mise en place d’une véritable grille de rémunération na-
tionale, permettant d’augmenter les salaires et d’améliorer 
réellement le quotidien des personnels  !

Pour les AED, le SNFOLC
revendique :
u L’augmentation du nombre de postes de surveillants, 
le recru tement et la création des postes de surveillants 
nécessaires ;  

u L’augmentation des postes à hauteur des besoins et la 
garantie de réemploi ;

u Une progression automatique et nationale de leur 
rémunération sur la base de leur ancienneté ;

u L’accès au CDI selon des règles nationales pour les AED 
qui   le souhaitent, ainsi qu’une grille de rémunération 
nationale. 
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Vos droits
L’action syndicale est un droit
n Vous avez la possibilité de vous inscrire à 12 jours de formation syndicale par an. La demande de stage syndical 
doit être envoyée un mois avant la date du stage. Cela vous permet de connaître vos droits, d’apprendre à les faire 
respecter. Cela vous permet également de vous investir dans notre syndicat en le découvrant.

n Vous avez droit de participer aux Heures d’Information Syndicale qui se déroulent dans votre établissement. 
Cela permet de ne pas rester isolé et de participer aux revendications des personnels de votre établissement.

n Vous avez droit à 20 jours par an d’Autorisation Spéciale d’Absence (ASA) pour participer aux instances in-
ternes de votre syndicat. Ainsi, vous pouvez participer aux Assemblées Générales de votre syndicat départemental 
mais aussi pour vous investir la mise en œuvre du fonctionnement de votre syndicat.
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